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Nos adhérents

Le CRAJEP est une association Loi 1901, instance de coopération et de coordination regroupant 
des organisations de Jeunesse et d’Education Populaire structurées au niveau régional et qui 

constituent ses adhérents.
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Une ambition émancipatrice et un 
projet de transformation sociale
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Dans une période où l’exercice démocratique est malmené, où la parole des citoyennes et citoyens et 

singulièrement celle des jeunes est peu considérée, le CRAJEP Centre –Val de Loire et les associations de 

jeunesse et d’éducation populaire qui le composent, réaffirment toute l’utilité et la modernité de l’éducation 

populaire. 

En effet, celle-ci est fondamentale pour faire vivre une démocratie participative aux côtés d’une démocratie 

représentative. L’éducation populaire constitue un formidable levier d'action et un rempart contre toutes les 

formes d'obscurantismes et d'atteintes aux principes républicains.

Les associations de jeunesse et d’éducation populaire s’inscrivent dans une perspective de transformation 

sociale, afin de tendre vers une société plus juste, plus solidaire, plus écologique, plus responsable et plus 

démocratique. Leurs actions forment des citoyens capables de nuance, de contradiction loyale et de 

coopération — l’antidote le plus sûr contre la tentation autoritaire.

Sources : CNAJEP



Une ambition émancipatrice et un 
projet de transformation sociale
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Les associations de jeunesse et d’éducation innovent constamment en utilisant des méthodes 

participatives et adaptées qui invitent les citoyen.nes à être au cœur des débats politiques, sociaux et 

sociétaux et agissent dans des espaces éducatifs, sociaux, culturels, sportifs ainsi que dans les 

établissements scolaires.

l’éducation populaire génère un capital immatériel précieux : lien social, culture commune, transmission 

de savoirs, innovation et sentiment d’appartenance. 

Sources : CNAJEP



Des processus avec et pour les jeunes
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Les associations de jeunesse et d’éducation populaire accompagnent quotidiennement l’éclosion et 

la réalisation des engagements des citoyen.nes et notamment des jeunes. Elles créent des espaces 

d’engagement citoyen ouverts à toutes et tous. Ces espaces de confiance sont fondamentaux pour 

les jeunes car ils valorisent leurs capacités, leur permettent d’expérimenter et de construire leur 

pensée. Ils visent à faire émerger une envie de contribuer à la construction d’une société meilleure.

C’est aussi là que se tissent les premiers engagements citoyens et que se réapprend  

la confiance dans la parole de l’autre.

Sources : CNAJEP



Des processus avec et pour les jeunes
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Les jeunes, comme l’ensemble des citoyen.nes, ne souhaitent pas seulement être consultés de 

temps en temps. Ils veulent être partie prenante du débat et de l’action publics à la fois pour agir sur 

leur environnement mais aussi pour co-élaborer des politiques publiques qui répondent à leurs 

besoins. Ces processus de participation prennent du temps, se construisent dans des parcours 

divers et inclusifs d’engagement que les associations de jeunesse et d’éducation populaire 

proposent et animent avec convictions. Ils impliquent du débat entre pairs et avec des acteurs et des 

actrices politiques et de la société civile organisée. Ils nécessitent une écoute attentive et un 

dialogue constructif avec la puissance publique.

Les associations de jeunesse et d’éducation populaire agissent avec et pour les jeunes sur 

l’ensemble des territoires. Elles sont et seront demain forces de propositions pour élaborer avec les 

pouvoirs publics des politiques de jeunesse qui répondent aux besoins des jeunes et leur permettent 

de trouver leur place dans la société.

Sources : CNAJEP



Ce que nous voulons faire ensemble

Faire connaître et reconnaître le rôle et la contribution des associations d’éducation populaire 

à l’intérêt général 

Agir pour défendre, renforcer et promouvoir les politiques sociales en matière d’enfance, de 

jeunesse, de handicap, de solidarité et d’inclusion sociale

Prendre en compte et exprimer les préoccupations de chacune de nos composantes

Lutter contre toute forme de discrimination
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Les domaines d’activités et d’intervention 
du CRAJEP et de ses membres
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Inclusion Logement Coopération Internationale

Insertion Professionnelle

Mobilités

Environnement

Développement Local Solidarité

Loisirs Educatifs

Lien Social

Service aux Personnes

Citoyenneté …

Education Formation Engagement Culture



Les missions du CRAJEP
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Le plaidoyer :

Le plaidoyer regroupe les activités de représentation des membres, de porte-parole et d’influence auprès des pouvoirs publics 
comme du grand public

La mise en réseau et l’animation :
La mise en réseau correspond à la fonction d’animation des membres. Elle positionne les têtes de réseaux comme plateforme 
d’acteurs

L’ingénierie : 
L’ingénierie comprend les activités d’appui opérationnel des têtes de réseau auprès de leurs membres, par la mise à disposition 
collective de programmes de formation, de documentation, de supports techniques…

Le pilotage de projets : 
Cette dimension porte ce qui touche à l’incitation, à la coordination et au montage de projets. Elle positionne les têtes de réseau 
comme plateforme d’actions au seins desquelles de se développent des coopérations autour de projets communs

L’accompagnement personnalisé : 

Cette fonction d'accompagnement caractérise la disponibilité de la tête de réseau pour aider ou supplérer individuellement des 
acteurs sur le terrain qui font face à des problématiques fortes ou des besoins ponctuels 

La fonction d’opérateur : 

Cette dimension traduit le rôle d’opérateur des têtes de réseau qui ont parfois à leur charge la gestion et l’exploitation de structures

Texte extrait de l’étude sur la valeur ajoutée des têtes de réseau – 2016, réalisée par Eurogroup Consulting, piloté par l’ADASI, 
en partenariat avec le Rameau, sous l’égide du Mouvement Associatif



Le fonctionnement du CRAJEP

Principe de 

subsidiarité : 

Production, 

coopération et 

délégation
Coopération

• Le Crajep définit 
collectivement des objectifs 

et coordonne la mise en 
œuvre du projet par ses 

membres, dans une 
démarche de mutualisation.

Délégation

• Le Crajep définit 
collectivement une 

opérationnalisation de 
l'action et missionne un ou 
plusieurs de ses membres 

pour la réaliser.

Production

• Le Crajep réalise l'action en 
autonomie en mobilisant ses 
ressources internes (salariés 
et/ou bénévoles) et en rend 

compte à ses membres



Les axes 

de la motion

d’orientation

Affirmer les fonctions 

de tête de réseau du 

CRAJEP Favoriser l’engagement, 

la citoyenneté, l’égalité

Faciliter l’accès aux 

droits des jeunes et 

leur autonomie

Favoriser la santé, la 

culture et les loisirs 

éducatifs

Favoriser 

l’orientation, la 

formation et 

l’emploi

2025-2027



Affirmer les fonctions de tête 
de réseau du CRAJEP



Affirmer les fonctions 
de tête de réseau du CRAJEP
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Déclinaison en objectifs

Consolider la participation des AJEP aux différentes instances

Implication du CRAJEP et de ses membres dans les travaux du COJ 

Améliorer l’interconnaissance des actions de chacun et de nos ressources respectives 

Promouvoir la charte d’engagements réciproques jeunesse et éducation populaire 

Exercer une veille sur les sujets d'intérêt des membres et promouvoir leurs actions 

Développer les liens CRAJEP/institutions pour promouvoir les AJEP 



Favoriser l’engagement, 
la citoyenneté, l’égalité



Favoriser l’engagement, 
la citoyenneté, l’égalité
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Initier des actions éducatives permettant de repérer et de lutter contre les différentes formes de discriminations 

Promouvoir les dispositifs d'engagement des jeunes

Observer nos fonctionnements internes sur la place faite aux jeunes dans nos espaces décisionnels 

Construire un plaidoyer en direction des responsables publics et des acteur·ice·s jeunesse pour l'intégration des 

jeunes dans l'élaboration des politiques publiques 

Prendre en compte dans nos démarches la transition écologique

Déclinaison en objectifs

Exemples d’actions

Poursuite des travaux sur la lutte contre les VHSS en ACM 

Initier des actions de lutte contre les idées des extrêmes droites 

Formation des membres du CRAJEP



Faciliter l’accès aux droits des 
jeunes et leur autonomie



Favoriser l’accès aux droits des jeunes
et leur autonomie

17

Faciliter le travail en coopération des acteur·ice·s jeunesse sur le territoire

Promouvoir les projets d’échanges internationaux et de mobilité européenne

Encourager les partenariats entre les AJEP pour la formation, l'emploi, et le logement des jeunes en fragilité 

Déclinaison en objectifs

Exemples d’actions

Animer, gérer et promouvoir la Plateforme régionale d’Animation des Acteurs et actrices Jeunesse (PAAJ) 

Faciliter les financements et la coopération entre les acteurs 



Favoriser la santé, 
la culture et les loisirs éducatifs



Favoriser la santé,
la culture et les loisirs éducatifs
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Initier un rapprochement entre le CRAJEP et les réseaux régionaux impliqués dans le champ de la santé

Porter un plaidoyer pour la plus-value éducative des colos, loisirs, etc… organisés par les AJEP 

Déclinaison en objectifs



Favoriser l’orientation, 
la formation et l’emploi



Favoriser l’orientation,
la formation et l’emploi
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Poursuite des travaux sur l'attractivité des métiers de l'animation 

Valoriser la notion de parcours et la complémentarité entre animation volontaire et animation professionnelle 

Implication du CRAJEP et de ses membres aux travaux du SPRO-EP 

Déclinaison en objectifs

Exemples d’actions

Renforcer le lien entre les AJEP et le réseau Information Jeunesse et Mission Locale 

Travail de veille sur les métiers de la jeunesse et de l'éducation populaire 

Renforcer les liens avec le réseau universitaire 

Représentation des AJEP au SPRO et soutenir la participation dans les coordinations territoriales 


